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REGLEMENT DU CIMETIERE 
 

DISPOSITIONS GENERALES 
 
 
Le présent règlement a pour but d'assurer l'ordre et la bonne tenue de ce 
lieu en invitant la population à se conformer aux prescriptions qui 
suivent. 
 
 
Article 1.- Le cimetière est placé sous la sauvegarde de la population et 
la surveillance du Conseil de la Paroisse temporelle, propriétaire des 
lieux. 
 
Le Conseil de Paroisse a le devoir de permettre à toute personne 
décédée d'être enterrée dignement sans distinction de religion, de 
famille, d'âge, de sexe ou de nationalité en respectant les dispositions du 
présent règlement. Il nomme une commission consultative qui élabore 
les plans directeurs et veille à leur exécution. 
 
Le cimetière est divisé en quartiers : 
 

• tombes d'adultes et enfants de plus de 5 ans, 
• tombes d'enfants, 
• tombes d'incinération, 
• tombe commune ou anonyme (pour les cendres) 
• le columbarium, 
• et les concessions. 

 
 
Article 2.- Le préposé au service du cimetière transmet au responsable du 
registre, tous les documents relatifs aux inhumations, sous le contrôle du 
Conseil de Paroisse.  
 
Le Conseil de Paroisse statue sur tous les litiges qui pourraient se présenter.  
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INHUMATIONS 
 
 
Article 3.- Conformément à la loi cantonale sur les sépultures, les inhumations 
doivent être faites les unes à la suite des autres. Aucune dérogation n'est 
admise.  
 
 
Article 4.- L'inhumation est gratuite pour toutes les personnes domiciliées sur 
le territoire de la Paroisse.  
 
 
Article 5.- Un droit d'inhumation sera prélevé pour les personnes non-
domiciliées sur le territoire de la Paroisse. Ce droit est fixé selon le barème de 
la loi cantonale. (voir annexe 1). 
 
  
Article 6.- Les inhumations ont lieu du lundi au vendredi. Les samedis et jours 
fériés sont exclus sauf cas d'urgence et exceptionnels. Pour les dérogations, 
voir l'annexe 2.  
 
 
 

INHUMATIONS DES CENDRES 
 
 
 
Article 7.- Le cimetière de la Paroisse offre cinq possibilités différentes de 
sépulture pour les urnes cinéraires :  
 
a.  L'urne contenant les cendres peut être enterrée, à la ligne, dans un 

quartier déterminé. Cela constitue une tombe d'incinération. Elle peut 
recevoir plusieurs urnes. (voir annexe 3);  

 
b. L'urne contenant les cendres peut être enterrée dans une tombe existante, 

sans changer la durée de celle-ci. (voir annexe 4);  
 
c.  Une tombe commune ou anonyme a été créée. Les cendres seules (sans 

urne) peuvent y être déposées par l'intermédiaire du préposé ou par les 
pompes funèbres. Cette sépulture est entretenue par la Paroisse. Afin 
d'honorer le souvenir de leur disparu, une contribution unique est 
demandée aux familles pour l'embellissement de ce lieu. (voir annexe 5);  

 
 



5 
 

 
 
 
d.  Un secteur est réservé pour y accueillir des concessions cinéraires. Elles 

sont louées pour 30 ans, renouvelables. Elles peuvent recevoir plusieurs 
urnes et ainsi, favoriser un regroupement familial pour une durée à 
déterminer. (voir annexe 6).  

 
e. L'urne peut être placée dans le Columbarium selon la réglementation 

propre à ce service. (voir annexe 7). 
 
 
Article 8.- Pour toutes les personnes domiciliées hors du territoire de la 
Paroisse, un droit est perçu pour le dépôt des cendres, tombe anonyme,  
tombe existante ou columbarium (voir annexes). 
 
 
 

COLUMBARIUM 
 
 
  
Article 9.- Contre paiement d'une taxe et moyennant l'octroi d'une concession, 
l'espace cinéraire du Columbarium peut recevoir des urnes. Les cases sont 
prévues pour deux urnes et peuvent être utilisées de la manière suivante :  
 

a. Case prévue pour deux urnes sans réservation possible. Chaque urne y 
sera déposée par ordre d'arrivée et y séjournera pendant une période 
de vingt-cinq ans.  

 
b. Case familiale : place pour deux urnes dans la même case. La 

deuxième urne placée déterminera la durée de la concession, soit vingt-
cinq ans. Toutefois, la durée totale de la concession n'excédera pas 
quarante ans. 

 
 
Article 10.- Le choix de la concession est fait par la succession. A l'échéance 
de la concession, les cendres seront rendues à la famille ou déposées sans 
frais dans la tombe commune. 
 
 
Article 11.- L'inscription des noms et des dates ne comporte que deux lignes, 
soit le nom, le prénom et les années de naissance et de décès.  
 
 
Article 12.- Les caractères sont uniformes. Ils sont déterminés, fournis et 
posés par la Paroisse Temporelle et sont facturés à la succession. 
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Article 13.- Aucune fleur ou objet ne sera accroché ou déposé dans l'enceinte 
du Columbarium.  
 
 
Article 14.- L'entretien et l'embellissement du Columbarium sont assurés par la 
Paroisse Temporelle. 
 
 
Article 15.- Les taxes sont déterminées en annexe du Règlement du 
Cimetière. 
 
Celles-ci restent acquises à la Paroisse Temporelle même en cas de retrait 
anticipé de l'urne et quelles qu'en soient les raisons. 
 
Ce retrait entraîne la fin de la concession. 
 
  
 

AMENAGEMENT 
 
 
 
Article 16.- L'aménagement définitif des tombes d'inhumations et la pose de 
monuments funéraires doivent être annoncés au responsable du cimetière et 
être conformes au règlement. En principe, un délai de 9 mois devrait être 
respecté afin de permettre au terrain de se stabiliser.  
 
 
Article 17.- Les monuments funéraires doivent être placés sur des fondations 
proportionnées à leurs poids; ils ne peuvent en aucun cas dépasser le cadre 
prescrit et la hauteur de 120 cm. Le dallage autour de l'encadrement n'est plus 
autorisé.  
 
 
Article 18.- Il est obligatoire de poser un encadrement sur chaque tombe. Il 
sera de matériau résistant, par exemple : granit, marbre, ciment, etc. Il 
reposera sur deux planches en ciment, ou équivalent, s'appuyant sur 
l'extérieur de la fosse afin d'éviter l'affaissement de l'encadrement. Les 
dimensions des encadrements sont:  
 
- tombes d'adultes et  
 enfants de plus de 5 ans longueur 175 cm. largeur 75 cm. 
 - tombes d'enfants  longueur 120 cm. largeur 60 cm. 
- tombes cinéraires  longueur 120 cm. largeur 75 cm. 
- concessions cinéraires  longueur 120 cm. largeur 75 cm. 
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Article 19.- Les plantations sur les tombes ne devront ni dépasser la hauteur 
de 120 cm., ni déborder de l'encadrement. Le responsable du cimetière 
signalera les infractions. Il se réserve le droit d'effectuer le travail aux frais des 
intéressés.  
 
 
Article 20.- Les tombes dont l'entretien a été manifestement abandonné, 
seront signalées aux proches, en leur rappelant qu'ils peuvent en confier 
l'entretien à des tiers ou à des professionnels, sinon elles seront désaffectées 
à leurs frais.  
 
 
Article 21.- Tous les déchets provenant de l'entretien des tombes doivent être 
déposés aux endroits réservés à cet usage. 
 
  
 

MESURES DE POLICE 
 
 
 
Article 22.- L'accès à l'intérieur du cimetière est formellement interdit à tous 
véhicules, hormis les voitures de service. Exceptions: les véhicules 
transportant des malades et infirmes.  
 
 
Article 23.- Il est interdit de jouer dans le cimetière et d'y causer des 
déprédations, les parents sont responsables de leurs enfants.  
 
 
Article 24.- Il est interdit de cueillir des fleurs et de toucher aux plantations.  
 
 
Article 25.- L'accès dans l'enceinte du cimetière est interdit aux chiens même 
tenus en laisse.  
 
 
Article 26.- Le Conseil de Paroisse n'assume aucune responsabilité pour les 
dommages causés aux tombes et à leur aménagement par les éléments 
naturels et le vandalisme. Il faut éviter d'y déposer des objets pouvant tenter la 
cupidité.  
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DESAFFECTATION, REOUVERTURE DE QUARTIER 
 
 
 
Article 27.- En cas de réouverture d'une parcelle dont la durée est échue, les 
autorités de Paroisse informeront le public par un avis dans la presse locale et 
dans la feuille officielle, 6 mois à l'avance. Cet avis mentionnera que les 
familles intéressées peuvent disposer des pierres tombales et des 
encadrements moyennant justification de leurs droits. Passée la date 
prescrite, les autorités en disposeront sans recours possible. 
 
 
Article 28.- Les familles désireuses de conserver au cimetière les pierres 
tombales de leur proche, ainsi que les urnes, peuvent obtenir une concession 
spéciale pour une durée de 30 ans, non-renouvelable. Un endroit est réservé 
pour y conserver ces monuments (voir annexe 8). Le Conseil de Paroisse est 
seul autorisé à faire procéder à ces déplacements.  
 
 
 

EXHUMATIONS 
 
 
 
Article 29.- Les exhumations de corps et leur transport sont régis par le 
règlement fédéral et la loi cantonale.  
 
 
 

CONCLUSION 
 
 
 
Article 30.- Le présent règlement est subordonné à la loi cantonale sur les 
sépultures.  
 
 
Article 31.- Toutes les infractions au présent règlement seront déférées à la 
justice.  
 
 
Article 32.- Le Conseil de Paroisse se réserve le droit d'établir ou de réajuster 
les émoluments contenus dans l'annexe.  
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Article 33.- Le présent règlement abrogeant celui du 30 juin 1999 est adopté 
par le Conseil de Paroisse dans sa séance de ce jour.  
 
 
 
Saint-Aubin, le 22 avril 2009 
 
 
 
 AU NOM DU CONSEIL DE PAROISSE 
 
 
 Le président                              Le secrétaire 
 
 
 G.-H. Porret                                 P.-O. Perret 
 
 
 
Adopté par le Conseil général de Paroisse de la Paroisse de Saint-Aubin dans 
sa séance du 22 avril 2009.  
 
 
 
 AU NOM DU CONSEIL GENERAL DE PAROISSE 
 
 
 Le président                             p. la secrétaire 
 
 
 J.-C. Bignens                                P.-A. Bastian 
 
 
 
Sanctionné par le Conseil d'Etat 
 
 
 AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 
 
 
 Le président                             La Chancelière 
 
 
                                J. Studer                                   M. Engheben 
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Neuchâtel, le 12 août 2009 
 
 
 
 
 

ANNEXES 
 
 
Taxes et émoluments se rapportant aux différents articles:  
 
 
Art. 5 Annexe 1 Droit d'inhumation Fr. 700.-- 
 
Art. 6 Annexe 2 En dehors des jours ouvrables (sauf urgence) Fr. 250.-- 
 
Art. 7a Annexe 3 Dépôt de cendres à la lignée, résidents Fr.  -.-- 
  Dépôt de cendres à la lignée, externes Fr. 400.-- 
 
Art. 7b Annexe 4 Dépôt de cendres tombe existante, résidents Fr. -.-- 
  Dépôt de cendres tombe existante, externes Fr. 150.-- 
 
Art. 7c Annexe 5 Dépôt de cendres tombe anonyme, résidents Fr. 90.-- 
  Dépôt de cendres tombe anonyme, externes Fr.  130.-- 
 
Art. 7d Annexe 6 Concessions pour les résidents Fr. 600.-- 
  Concessions pour les externes Fr. 900.-- 
 
Art. 7e Annexe 7 Columbarium case résidents Fr. 900.-- 
  Columbarium case externes Fr. 1'200.-- 
  Columbarium familles résidents Fr. 2'100.-- 
  Columbarium familles externes Fr. 2'700.-- 
 
Art. 28 Annexe 8 Conservation de pierres tombales Fr. 550.-- 
 
 
 
Adopté par le Conseil de Paroisse, le 13 mai 2009, avec entrée en vigueur au 
1er juin 2009  
 
 


